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Le Foyer Rural communique 
 

NOUS VOUS SOUHAITONS 
D’EXCELLENTES FETES DE FIN D’ANNÉE ! 

 
Le site du village est vraiment passionnant à découvrir. Nous vous invitons à le visiter, y compris la 
partie consacrée au Foyer Rural de Villey le Sec  :  https://foyer.villeylesec.fr/ 
 

CARTE INTER C.E.A. 
Chaque adhérent du Foyer peut acquérir une carte Inter C.E.A. nominative, valable pour ses choix 
personnels. Elle permet de profiter de multiples avantages.  
Le prix de la carte 2022 s’élève à 7 € par personne (8 € après le 31/01/22). La carte complémentaire 
(pour les conjoints) reste à 2 €. Cartes à commander au Foyer avant le 15 janvier 2022. 
Renseignements auprès de Nathalie Colin, 30 rue du fort, 06 79 29 51 93.  
 

ACTIVITES REGULIERES DU FOYER RURAL 
 

DETENTE ET LOISIRS, de 14h à 17h, à l’ancienne école. Jeudis 6 janvier, 20 janvier, 3 février. 
Jeux de cartes, jeux de société, jeux de détente. 
 

RENCONTRE ET PARTAGE, de 14h à 17h, à l’ancienne école. Jeudis 13 et 27 janvier et 10 février. 
Après-midi de convivialité, de partage autour d'une activité propre à chacun/chacune.  
 

RENDEZ-VOUS DES MERCREDIS - Activité parents/enfants  
Prochain rendez-vous : Mercredi 12 janvier 2022 à 14h30 – ancienne école 
Au programme : fabrication de masques de carnaval. 
Si vous êtes intéressé(e)s vous pouvez nous contacter par SMS :  
Laetitia Poffet  06 88 15 41 24  ou Alexia Maire  06 82 19 33 04. 

 

ECHANGES ET ENTRAIDES  
Le 2ème lundi de chaque mois de 18h30 à 20h30 
Prochain rendez-vous : le lundi 10 janvier à 18h30 
Contact : André DEJAUNE  07 81 80 54 63   andre.dejaune@gmail.com 
 

 

ACTIVITES PONCTUELLES et MANIFESTATIONS DU FOYER RURAL 
 

ST NICOLAS 
Nous tenons à adresser nos remerciements à tous les bénévoles qui ont préparé de bonnes 
surprises à déguster ou à boire, à tous ceux qui ont participé à l’organisation et à 
l’animation de la fête de St Nicolas à Villey le Sec. Merci aussi aux enfants et aux parents 
qui ont répondu présents. Grâce à vous, cette fête a été une vraie réussite. 
St Nicolas a été absolument ravi de recevoir de nombreux dessins. 

Vous pouvez venir les admirer sur les portes vitrées de la bibliothèque. Merci aux artistes !  
 

 



Supplément au Bulletin municipal d’information – Imprimeur : Mairie de Villey le Sec – Ne pas jeter sur la voie publique 
La mairie soutient les associations et acteurs locaux – La mairie n’est pas responsable des informations communiquées. 

 

COURSTY’VAL 3 
A vos caméras, moteur, et… EXPRIMEZ-VOUS ! 
Organisé par les jeunes de 11 à 17 ans et accompagné par Nooba, le 
Coursty’Val 3 est un concours de courts-métrages « faits à la main ».  

Vous pouvez lire tous les détails du projet sur le site de Nooba : 
https://www.noobaensudtoulois.com/projets/Coursty-Val-3 
Toute personne intéressée est invitée à contacter Alexia Maire  avant le 6 janvier, 7 rue de Toul 54840. 
Vlley le Sec  06 82 19 33 04  foyer@villeylesec.fr 
 

NOUVEL AN - SAINT-SYLVESTRE  
Nuit du vendredi 31 décembre 2021 au samedi 1er janvier 2022  
Actuellement la préfecture de Meurthe et Moselle et la mairie de Villey le Sec 
autorisent la tenue des fêtes de Nouvel an mais bien sûr dans le strict respect des 

mesures sanitaires.  
"En l'état actuel de la réglementation, ce type d'événement demeure autorisé uniquement si les consignes 
sanitaires sont respectées. Il est nécessaire de se conformer au protocole restauration (passe sanitaire, cahier 
de présence, assis, distanciation, aération, port du masque sauf pendant le moment où on mange ...). .... Les activités 
dansantes sont fortement déconseillées. »  
De ce fait, le Foyer Rural a décidé de maintenir l’événement en appliquant scrupuleusement les 
consignes. La soirée n’étant plus dansante, la venue du DJ est annulée. Les participants vont être tous 
contactés pour leur préciser les nouvelles propositions. Le pass sanitaire est obligatoire. 
Inscriptions avant le 26 décembre auprès d'Alexia Maire, 7 rue de Toul 06 82 19 33 04 ou Chloé 
Strub, 2 rue de Toul 06 89 85 69 50  
Attention, les places sont limitées. Inscriptions dans l’ordre d’arrivée.  
 

PARTAGE DE GALETTES 
Dimanche 9 janvier 2022  
La dégustation des galettes est prévue le dimanche 9 janvier à 15h à la salle des fêtes. Vous 
y êtes invités. Ce sera aussi l’occasion des vœux de bonne année.  

Pass sanitaire nécessaire.  
Nous nous devons d’organiser ce moment convivial en continuant de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour le respect des règles sanitaires. Les places à la salle des fêtes étant limitées, nous 
vous demandons exceptionnellement une inscription préalable. (Noms coordonnées nombre d’adultes, 
nombre d’enfants)  
Merci de vous inscrire, avant le lundi 3 janvier, auprès d’Agnès Fajon 1 rue du Fays 06 80 15 20 99 
agnes.fajon@gmail.com  
 

BROCANTE  
1er mai 2022.   
Suite à la réunion de pilotage, nous avons le plaisir de vous annoncer que le 

Foyer Rural organise une brocante qui aura lieu le 1er mai 2022. 
La brocante du Foyer Rural se tiendra le 1er mai 2022 en respectant les conditions sanitaires du 
moment.  
Nous rappelons aux Trabecs que le Foyer Rural offre aux adhérents un emplacement gratuit de 
5  mètres par foyer pour déballer le jour de la brocante. L’inscription à la brocante sera obligatoire, les 
emplacements étant numérotés. 
Renseignements auprès d’André Dejaune. 1 rue du Fays  07 81 80 54 63 
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et Les Donneurs de Sang de la Boucle de la Moselle		
vous invitent à venir donner votre sang lors de la prochaine 
 

collecte de sang le mardi 18 janvier 2022 à Villey le Sec 
de 16h30 à 19h30 à la salle des fêtes 

 

Les Donneurs de Sang de la Boucle de la Moselle vous attendent nombreux, dans le respect des règles 
sanitaires. A noter : on peut donner son sang même vacciné et il est possible de prendre rendez-vous 
sur  dondesang.efs.sante.fr/ 
 
 
---------------------------------------------------------------------	 

 
   VILLEYTHON 2021 
 

L’équipe d'une quinzaine de bénévoles, appuyée par la commune et le Foyer Rural, et la volonté de fidèles 
sponsors et partenaires, a une fois encore permis la mise en place du Villeython et ses animations. Elle 
souhaite vous remercier de tout cœur pour votre implication, votre accueil, votre engagement. 
 

Encore une fois, cette manifestation a eu un écho favorable au niveau national. Vous pouvez vous 
attribuer une part du succès, pour y avoir participé et avoir porté un regard différent sur la recherche, 
la maladie et le soutien aux familles de l'AFM. 
 

Vous avez été formidables, avez répondu à nos sollicitations. Dons et ventes se sont répartis 
équitablement. Grâce à vous, c’est un montant de 3 335 € qui sera prochainement remis à la coordination 
départementale, plus une subvention communale de 400 € déjà versée. 
 

L'apéritif, offert à tout le village par la municipalité ouvrait la manifestation et accueillait près de 80 
personnes et le repas qui suivait, pris sur place ou emporté, fut fort apprécié. L’ambiance était agréable 
au tirage de la tombola, fort bien fournie par de fidèles, généreux et nombreux sponsors... A l'avance, 
bon appétit, bonne dégustation aux heureux gagnants des nombreux repas offerts par les 
restaurateurs, domaines vinicoles locaux ou de proximité. 
 

Et c’est en se donnant déjà rendez-vous pour le Villeython 2022, pourquoi pas ! que nous vous souhaitons 
à tous de partager de bonnes fêtes de fin d’année en famille et avec vos amis. 
 

Merci encore. 
 

L’équipe des bénévoles, Pascale Colin, Danielle Hornut 
 
 
---------------------------------------------------------------------	 
Annonce paroissiale 
Les prochaines messes seront célébrées les dimanches à 10h30 : 
à Dommartin-les-Toul le 2 janvier 2022, à Chaudeney-sur-Moselle le 9 janvier, à Aingeray le 16 janvier, 
à Dommartin-les-Toul le 23 janvier et à Fontenoy-sur-Moselle le 30 janvier 2022. 
 
---------------------------------------------------------------------	 
 

Bonnes fêtes de fin d’année 2021 et Bonne année 2022 
 

 
Pour vos articles :  kleinfrancinevls@free.fr    ou  mairie@villeylesec.fr   ou par courrier à la mairie 


